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37 bureaux de vote en Sarthe 

Pour choisir votre candidat-e 

Comment voter ? 
Dans les bureaux de vote (voir carte ci-dessus), il faudra : 
1) Se munir d’une pièce d’identité 
2) Signer sur lieu du vote une déclaration attestant votre adhésion aux valeurs de la 
gauche et des écologistes 
3) S’acquitter d’une contribution de 1 €uro minimum 
4) Émarger sur la liste électorale 
5) Voter pour le-la candidat-e de votre choix. 
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Communes concernées 
Bureau de Vote  

PRIMAIRE 

ALLONNES 
Salle Guy Moquet  

(complexe sportif 
Georges Garnier) 

Allonnes, Chaufour Notre Dame, Fay, Pruille le Chétif,  
Rouillon, Saint- Georges-du-Bois, Trangé 

ARNAGE 
Salle Beuruay, 

(derrière la Mairie) 
Arnage, Mulsanne, Ruaudin 

BALLON 
Salle du Conseil mu-

nicipal, Mairie 
(Place de la République) 

Assé le Riboul, Ballon - Saint Mars, Beaufay, Beaumont-sur-Sarthe, 
Briosne les Sables, Courceboeufs, Courcemont, Joué l’Abbé, La Guierche, 

Le Tronchet, Maresche, Montbizot, Ste Jamme-sur-Sarthe, Saint Jean 
d’Assé, Saint Marceau, Segrie, Souillé, Souligné sous Ballon, Teillé,  

Vernie, Vivoin 

BOULOIRE 
Hall Epidaure 

(rue de la Grosse Pierre) 

Bouloire, Coudrecieux,,Le Breil-sur-Merize, Maisoncelles, St Mars de  
Locquenay, Saint Michel de Chavaignes, Surfonds, Tresson, Volnay 

CHANGE Salle de la Mairie Champagné, Changé, Yvré l’Evêque 

CHÂTEAU DU 

LOIR 

Salle Centre Chevalier 

(28 Rue Henri Dunant) 

 

Beaumont Pied de Bœuf, Beaumont-sur-Dême, Chahaignes, Château du 
loir, Dissay sous Courcillon, Flée, Jupilles, La Chapelle Gaugain, La 

Chartre-sur-Le Loir, Lavenay, Lavernat, Lhomme,  Luceau, Marcon, Mon-
tabon, Nogent-sur-Loir, Poncé-sur-Loir, Ruillé-sur-Loir, Saint Pierre de 

Chevillé,  Thoiré-sous-Dinan, Vouvray-sur-Loir 

CONNERRE 
Salle des Associations 

(à côté du Collège) 

Ardenay-sur-Merize, Beillé, Connerré, Dollon, Duneau, La Chapelle Saint 
Rémy, Lombron, Montfort le Gesnois, Nuille le Jalais, Saint Célerin le 

Gère, Saint Mars la Brière, Soulitré, Thorigné-sur-Dué 

COULAINES Espace Victor Hugo Coulaines, Neuville-sur-Sarthe, Saint-Pavace, Sargé les le Mans 

CURES 
Mairie 

(2 Rue de l’Ecole) 

Bernay en Champagne, Conlie, Crissé, Cures, Degré, Domfront en Cham-
pagne, La Chapelle St Fray, La Quinte, Lavardin, Le Grez, Mézières sous 

Lavardin, Mont Saint Jean, Neuvillalais, Neuvillette en Charnie, Neuvy en 
Champagne, Parennes, Pezé le Robert, Rouessé Vassé, Rouez en Cham-
pagne, Ruillé en Champagne, Sainte Sabine-sur-Longève, Saint Rémy de 

Sillé, Saint-Symphorien, Sillé le Guillaume, Tennie 

ÉCOMMOY 
Salle Richefeu 

(angle Place de la Répu-
blique / rue Carnot) 

Ecommoy, Laigné en Belin, Marigné Laillé, Moncé en Belin,  Saint Biez en 
Belin, Saint Gervais en Belin, Saint Mars d’Outillé, Saint-Ouen, Téloché 

LA FERTE  

BERNARD 
Salle Maurice Loiseau 

Avezé, Boessé le Sec, Bouer, Champrond, Cherré, Cherreau, Cormes, 
Courgenard, Dehault, Greez/Roc, La Bosse, La Chapelle du Bois, La Ferté 

Bernard, Lamnay, Le Luart, Melleray, Montmirail, Préval, Prévelles, St 
Aubin des Coudrais, St Denis des Coudrais, St Georges du Rosay, St Jean 
des Echelles, St Maixent, St Martin des Monts, St Ulphace, Sceaux-sur-
Huisne, Souvigné-sur-Même, Théligny, Tuffé - Val de la Chéronne,  Vil-

laines la Gonais, Vouvray-sur-Huisne 

Les 22 et 29 janvier 2017 
où voter en Sarthe ? 



Les 22 et 29 janvier 2017 
où voter en Sarthe ? 

Communes concernées 
Bureau de Vote  

PRIMAIRE 

LA FLECHE 1 
Salle de la Douve 

27 rue Grollier 
La Flèche 

LA FLECHE 2 
Salle de la Douve 

27 rue Grollier 

Arthezé, Bazouges-sur-Le Loir, Bousse, Clermont Créans, Cour-

celles la Forêt, Cré-sur-Loir, Crosmières, La Chapelle d’Aligné,  

Le Bailleul, Ligron, Mareil-sur-Loir, Thorée les Pins, Villaines sous 

Malicorne 

LA MILESSE Salle Robert Doisneau Aigné, La Bazoge, La Chapelle St Aubin, La Milesse, St Saturnin 

LA SUZE-SUR-

SARTHE 
Salle Maurice Lochu 

Chemiré le Gaudin, Etival les le Mans, Fercé/Sarthe, Fillé-sur-

Sarthe, Guécélard, La Suze-sur-Sarthe, Louplande, Malicorne-sur-

Sarthe, Mézeray, Noyen-sur-Sarthe, Parigné le Polin, Roëzé-sur-

Sarthe, Saintt Jean du Bois, Souligné Flacé, Spay, Voivres les le 

Mans 

LE GRAND LUCE 
Salle des Communs Mairie  

(4 Rue de l’Hôtel de Ville) 

Courdemanche, Le Grand Lucé, Montreuil le Henri,  

Pruillé l’Eguillé, St Georges de la Couée, St Pierre du Lorouër,  

St Vincent du Lorouër, Villaines sous Lucé 

MAYET 
Salle Lichtenau 

(Place de l’Hôtel de Ville) 

Aubigné Racan, Coulongé, La Bruère-sur-Loir, Mayet, Sarcé,  Vaas, 

Verneil le Chétif 

LE LUDE 
Salle des Mariages 

Maire du Lude 

Chenu, Dissé sous le Lude, La chapelle aux Choux, Le Lude,  

Luché  Pringé, St Germain d’Arcé, Savigné sous le Lude 

LOUÉ 

 

Salle des Associations 

Mairie de Loué 

Amné, Auvers sous Montfaucon, Avesse, Brains/Gée, Brûlon,  

Chantenay Villedieu, Chassillé, Chemiré en Charnie, Chevillé,  

Coulans-sur-Gée, Crannes en Champagne, Epineu le Chevreuil,  

Fontenay-sur-Vègre, Joué en Charnie, Longnes, Loué, Maigné,  

Mareil en Champagne, Pirmil, Poillé-sur-Vègre, St Christophe en 

Champagne, St Denis d’Orques, St Ouen en Champagne, St Pierre 

des Bois, Tassé, Tassillé, Vallon-sur-Gée, Viré en Champagne 

MAMERS 
Salle du Cloître 

Place de la République 

Aillières-Beauvoir, Blèves, Commerveil, Contilly, Les Aulneaux, Les 

Mées, Louvigny, Louzes, Mamers, Marollette, Neufchâtel en Saos-

nois, Panon, Pizieux, St Calez-en-Saosnois, St Longis, St Rémy des 

Monts, St Rémy du Val, Saosnes, Vezot, Villaines la Carelle,   

Villeneuve en Perseigne 



Les 22 et 29 janvier 2017 
où voter en Sarthe ? 

Bureau de Vote  
PRIMAIRE 

Communes concernées 

MAROLLES LES 
BRAULTS 

Salle de la Mairie 
(15 bis rue du 

Général de Gaulle) 

Avesnes en Saosnois, Bonnétable, Congé-sur-Orne, Courcival, Cour-

gains, Dangeul, Dissé sous Ballon, Jauzé, Lucé sous Ballon, Marolles les 

Braults, Meurcé, Mezières-sur-Ponthouin, Moncé en Saosnois, Mon-

houdou, Nauvay, Nogent le Bernard, Nouans, Peray, René, Rouperroux 

le Coquet, Saint Aignan, Saint Cosme en Vairais, Saint Pierre des Ormes, 

Saint Vincent des Prés, Terrehault, Thoigné 

OISSEAU LE PETIT 
Salle Polyvalente 
(6 Rue du Verger) 

Ancinnes, Arçonnay, Assé le Boisne, Bérus, Bethon, Bourg le Roi, 

Champfleur, Chenay, Chérancé, Cherisay, Coulombiers, Doucelles, 

Douillet le Joly, Fresnay-sur-Sarthe, Fyé, Gesnes le Gandelin, Grand-

champ, Juillé, Le Chevain, Livet en Saosnois, Moitron-sur-Sarthe, Mon-

treuil le Chétif, Moulins le Carbonnel, Oisseau le Petit, Piacé, Rouessé-

Fontaine, Saint Aubin de Locquenay, Saint Christophe du Jambet, Saint 

Georges le Gaultier, Saint Germain-sur-Sarthe, St Léonard des Bois, St  

Ouen de Mimbré, Saint Paterne, Saint Paul le Gaultier, Saint Victeur, 

Sougé le Ganelon, Thoiré sous Contensor 

PARIGNÉ  
L’EVEQUE 

Ecole Maternelle 
Amstramgram 
Rue de Virrefolet 

(accueil péri-scolaire) 

Brette les Pins, Challes, Parigné l’Evêque 

REQUEIL 
Salle de la Mairie 

(Place du 8 Mai 1945) 

Cerans Foulletourte, Château l’Hermitage, La Fontaine St Martin, Man-

signé, Oizé, Pontvallain, Requeil, St Jean de la Motte,  Yvré le Polin 

SABLE SUR 
SARTHE 

Salle Ancienne  
(École Gastines) 

Asnières-sur-Vègre, Auvers le Hamon, Avoise, Courtillers, Dureil, Juigné-

sur-Sarthe, Louailles, Notre Dame du Pé, Parcé-sur-Sarthe, Pincé, Préci-

gné, Sablé-sur-Sarthe, Solesmes, Souvigné-sur-Sarthe, Vion 

SAINT CALAIS 
Salle Françoise  

Giroud 

Berfay, Bessé-surBraye, Cogners, Conflans-sur-Anille, Écorpain, Evaillé, 

La Chapelle Huon, Lavaré, Marolles les St Calais, Montaillé, Rahay, Saint 

Calais, Sainte Cerotte, Sainte Osmane, Saint Gervais de Vic, Semur en 

Vallon, Valennes, Vance, Vibraye 

SAVIGNÉ 
L’EVEQUE 

Salle du Conseil  
Municipal - Mairie 

Fatines, Savigné l’Evêque,  Sille le Philippe, St Corneille, 

Torcé en Vallée 



Bureau de Vote  

PRIMAIRE 
Adresse Bureau de vote Républicain 

LE MANS  

ARDRIERES 

Maison de quartier  
Les Ardrières 

(rue du Happeau) 

73 & 74 - École Primaire Marceau, rue Guillot Ami 

75 - Salle Renée Auduc, rue Renée Auduc 

77, 78 & 79 - École Maternelle Marie Curie, 12 rue Beauregard 

80 & 81 - Restaurant Scolaire Montaigu, 32 rue Montaigu 

82 & 83 - Maison de Quartier les Ardrières, rue du Happeau 

LE MANS 

CLAIRCIGNY 

Salle municipale  
Claircigny 

(rue Claircigny) 

72 - Salle Béranger,  18 Rue Béranger 

76 - Restaurant Scolaire Paul Courboulay,  rue Paul Courboulay 

84 - Espace Gambetta, 2 Place Gambetta 

85 & 86 - École Maternelle Pauline Kergomard, 100 rue Voltaire 

88 & 89 - Restaurant scolaire Claircigny-Boussinière, rue de Claircigny 

92 & 93 - Restaurant scolaire de La Madeleine, 6 Rue Van Vooren 

LE MANS  

PIERRE PERRET 

Maison de quartier 
Pierre Perret 
(rue Averroès) 

87 & 91 - Restaurant scolaire Roger Bouvet,  22 Bld Roger Bouvet 

90 - Centre Social des Cochereaux, 3 Rue St Nazaire 

94 & 95 - Maison de Quartier Pierre Perret, rue Averroès 

96 & 97 - I.T.E.M.M., 71 avenue Olivier Messiaen 

LE MANS 

RUE BIGOT 

Fédération du PS 
(7 Bis rue Bigot) 

1 - Mairie, Salle Paul Scarron,  1 Place Saint Pierre 

2 - Ecole Maternelle  Claude Chappe, 9 Rue de la Juiverie 

3 & 7 - Accueil des Villes Françaises, 94 Bis rue Nationale 

4 - École Materne Général Gougeard, 36 Rue de Richebourg 

5 - Foyer René Clair,  140 Rue Nationale 

6 - CNFPT, 138 rue Nationale  

8 & 9 - École Maternelle François Rabelais,  22 Rue Beauverger 

10 - École Maternelle René Descartes, 2 Rue Besnier 

12 - École Primaire Suzanne Busson, 22 Rue Germain Pilon 

LE MANS 

GEORGES  

MOUSTAKI 

Maison de quartier  
Georges Moustaki 

(211 rue des Maillets) 

13 - École Primaire Suzanne Busson,  22 Rue Germain Pilon   

19 & 20 - École Primaire du Villaret, 140 rue d’Isaac 

22 - École Maternelle du Villaret, 134 Rue d’Isaac 

23 - Restaurant scolaire Clairefontaine, 170 rue Prémartine 

29 & 30 - Restaurant scolaire Germain Pilon, 24 Rue Germain Pilon 

31 & 32 - Maison de Quartier Georges Moustaki, 211 Rue des Maillets 

33 & 34 - Restaurant scolaire du Plateau, rue de Lisbonne 

Les 22 et 29 janvier 2017 
où voter au Mans ? 



Bureau de Vote  

PRIMAIRE 
Adresse Bureau de vote Républicain 

LE MANS 

CHARLES TRENET 

Maison de quartier 
Charles Trenet 

(86 rue A. de Vigny) 

11 - École Maternelle René Descartes, 2 Rue Besnier 

14 - Salle du Jardin des Plantes, 19 Rue de L’Eventail 

15 - Restaurant scolaire Ferdinand Buisson, 63 Avenue Yzeux 

16, 17 & 18 - Maison de Quartier C. Trenet,  86 Rue A. de Vigny 

21 - École Maternelle du Villaret, 138 Rue d’Isaac 

24 - Restaurant scolaire Clairefontaine, 170 Rue Prémartine 

25 & 26 - École Primaire Clairefontaine, 170 Rue Prémartine 

27 & 28 - Restaurant scolaire Primaire R. Descartes, 2 Rue Besnier 

LE MANS 

BARBARA 

Maison de quartier 
Barbara 

(allée de l’Aigle Noir) 

37 & 38 - Restaurant scolaire Sablonnière, 9 Rue des Alpes 

39 & 40 - Restaurant scolaire Claude Bernard, 29 Rue Képler 

41 - Restaurant scolaire du Gué Bernisson, rue de Pologne 

42 & 43 - Maison de Quartier Edith Piaf, rue de l’Estérel 

47 - Salle Henri Barbin, 31 boulevard JJ Rousseau 

50 - Restaurant scolaire Mauboussin, 1 Rue Boitard 

LE MANS 

LE ROYAL 

Salle municipale 
Le Royal 

(409 Av. Geneslay) 

51 & 53 -  Maison de quartier Fulbert Masson, 7 Rue Maryse Bastié 

52 - Salle le Royal, 409 Avenue Félix Genneslay 

54 - Ecole Maternelle Cité des Pins, 9 Rue du Colonel Renard 

55 & 56 - École Primaire Guy Moquet, 6 avenue Gréco 

64 & 65 -  Restaurant scolaire Docteur Calmette, rue de la Charnie 

66 & 68 -  Restaurant scolaire Jules Ferry, 1 Rue Jules Ferry 

LE MANS 

MPT JEAN MOULIN 

Maison Pour Tous 
Jean Moulin 

(23 rue R. Collet) 

48 & 49 - Maison de Quartier des Bruyères, 1 Rue de la Forêt 

57 - Restaurant scolaire Michel Ange, 3 Rue Edouard Belin 

58 - École Primaire Michel Ange, 3 Rue Edouard Belin 

59 & 60 - École Primaire Louis Blériot, 23 Bld Jean Yves Chapalain 

61 & 62 - Restaurant scolaire Jean Vilar, 36 Rue de Nancy 

63 - Maison Pour Tous Jean Moulin, 23 Rue Robert Collet 

LE MANS 

PIERRE GUÉDOU 

Maison de quartier 
Pierre Guédou 
(impasse Floréal) 

35 & 36 - Maison de Quartier Barbara, allée de l’Aigle Noir 

44, 45 & 46 - Restaurant scolaire Jean Macé, 24 Rue Jean Macé 

67 - Restaurant scolaire Jules Ferry, 1 Rue Jules Ferry 

69, 70 & 71 - Restaurant scolaire Berte Hubert, 45 Rue Bobillot 

Les 22 et 29 janvier 2017 
où voter au Mans ? 



En Sarthe, 37 bureaux de vote offriront la possibilité à 
chaque citoyen qui le souhaite de pouvoir voter à proximité 
de son domicile. 

 

 


